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DEL01_2024_0031 

 
Budget principal 

Reprise sur provision pour risque de contentieux 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq mars à dix-huit heures et dix minutes, le Conseil 
municipal de Chaville, légalement convoqué le dix-neuf mars deux mille vingt-quatre à se 
réunir, s’est assemblé dans la salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Jacques GUILLET, Maire. 
 
 
Présents au début de la séance : 
M. GUILLET, M. LIEVRE, M. ERNEST, Mme CHEVRIER, M. BES, Mme MESADIEU, M. BISSON, Mme CHAYÉ-
MAUVARIN, M. PANISSAL, Mme LE VAVASSEUR, M. TARDIEU, Mme FOURNIER, M. TRUELLE, Mme RE, 
Mme SAVARY, M. DUBARRY DE LA SALLE, M. CHENU, M. MAUVARIN, Mme DORISON, M. FEGHALI, 
Mme PRADET, Mme LALLEMENT, Mme NICODEME-SARADJIAN, Mme SCHWEITZER, Mme COUTEAUX, 
Mme FRESCO, M. BESANCON, M. BARBIER, M. TURINI, M. DENUIT 
 
Absents ayant donné procuration : 
M. GIRONDOT, a donné procuration à Mme CHEVRIER 
M. ANTONIO, a donné procuration à M. FEGHALI 
 
Arrivées en cours de séance : 
Mme TILLY, 18h22, lors de l’examen de la délibération n°DEL01_2024_0020 
Mme COSTE, 19h04, lors de de l’examen de la délibération n°DEL01_2024_0020 
 
Excusée : 
Mme ACKERMANN 
 
 
Désignation du secrétaire de séance :  
Mme FOURNIER, désignée à l’unanimité par l’assemblée communale, a procédé à l’appel nominal 
 
 
 
Publication le : 29 mars 2024
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Objet : Budget principal - Reprise sur provision pour risque de contentieux 
 
 
Conformément aux articles L.2321-2 29° et R.2321-2 du Code général des collectivités 
territoriales, une provision doit être impérativement constituée par délibération de 
l’assemblée délibérante dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la 
collectivité. La provision est constituée à hauteur du montant estimé par la collectivité de la 
charge qui pourrait en résulter en fonction du risque financier encouru. 
 
C’est ainsi que par délibération n°DEL01_2023_0095 du 12 décembre 2023 (R.D. du 
19 décembre 2023), le Conseil municipal a constitué une provision pour un risque de 
contentieux avec l’entreprise REITHLER, titulaire du lot « Menuiseries extérieures- 
métallerie » du marché de travaux pour la réhabilitation du groupe scolaire « Anatole France/ 
Les Iris », à hauteur de 82 000 €. 
 
La société réclamait une indemnisation au titre du préjudice subi en raison de l’allongement 
des délais dû à la crise sanitaire de la Covid-19 ainsi que pour l’absence de clause de 
révision de prix dans le marché. 
 
Par délibération n°DEL01_2024_0017 du 26 février 2024 (R.D. du 29 février 2024), le 
Conseil municipal a approuvé la signature d’un protocole transactionnel avec l’entreprise 
pour un montant de 70 014,18 €. 
 
La provision donne lieu à reprise en cas de réalisation du risque ou lorsque ce risque n’est 
plus susceptible de se réaliser. 
 
Les membres de la commission municipale « Modernisation de l’administration » ont 
examiné l’objet de la présente délibération le 19 mars 2024 
 

Le Conseil municipal, 
après en avoir délibéré, 

au scrutin public et à l’unanimité moins 4 abstentions, 
 
PROCEDE à la reprise de la provision à hauteur de 82 000 €. 
 
DIT que cette reprise s’effectuera au compte 7815. 

 

 

#SIGNATURE# 

 Jean-Jacques GUILLET 
Maire de Chaville 

 
 

 

#SIGNATURE# 

 Julie FOURNIER 
12ème maire adjointe 
Secrétaire de séance 

 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publicité et sa transmission aux services de l’Etat. 

Signé électroniquement par : Jean-Jacques GUILLET

Date de signature : 28/03/2024

Qualité : Mr LE MAIRE (Jean-Jacques GUILLET)

Signé électroniquement par : Julie FOURNIER

Date de signature : 28/03/2024

Qualité : (L) 12ème Maire Adjoint (Mme Julie FOURNIER)


